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VIOLENCE INTERNE AU
TRAVAIL : 

HARCÈLEMENT SEXUEL
ET AGISSEMENTS

SEXISTES



◉ Du 19 au 23 juin sur le thème « transitions » (écologiques,

numériques ou sociétales), une série d’événements en présentiel (en
région) et sur le web (webinaires, podcasts...).

◉ Une semaine organisée par le réseau Anact-Aract pour échanger
et identifier des pistes d’action d’un travail facteur de santé,
d’inclusion et de performance.

LA SEMAINE POUR LA QUALITE DE VIE 
et les conditions de TRAVAIL

semaineqvct.anact.fr
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• Le 12 avril 2023, la France a ratifié la Convention de 2019 (n°
190) sur la violence et le harcèlement auprès du Directeur 
général de l'OIT.

• La convention n° 190 est un instrument emblématique. C'est la première norme 
internationale du travail à traiter de la violence et du harcèlement dans le monde du 
travail. Avec la recommandation n° 206, elle offre un cadre d'action commun et une 
occasion unique de façonner un avenir du travail fondé sur la justice sociale.

27e pays 
au monde

5e pays de 
l’UE

Nouvelle Transition => 12 avril 2023

https://www.ilo.org/global/topics/violence-harassment/news/WCMS_876526/lang--fr/index.htm

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C190
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:R206
https://www.ilo.org/global/topics/violence-harassment/news/WCMS_876526/lang--fr/index.htm


Quiz

Rappel : Différentes lois, Code du travail …

https://urlz.fr/mn67

https://urlz.fr/mn67


Infographie interactive

• Le harcèlement sexuel
• Par Muriel Salmona
• Année : 2019
• Pages : 128
• Collection : Que sais-je ?
• Éditeur : Presses Universitaires de France

https://cvip.sphinxonline.net/tiny/v/NoT4p40g80
https://www.cairn.info/le-harcelement-sexuel--9782130813170.htm

https://urlz.fr/mniZ

https://cvip.sphinxonline.net/tiny/v/NoT4p40g80
https://www.cairn.info/le-harcelement-sexuel--9782130813170.htm




1. Violences internes au travail : Harcèlement sexuel 
et agissements sexistes 

https://worksaga.fr/

https://worksaga.fr/


◉ Harcèlement sexuel (article L.1153-1 du Code du travail)
Il s’agit de propos ou comportements répétés à connotation sexuelle
ou sexiste qui :

• Portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère
dégradant ou humiliant,

• Ou créent à son encontre une situation intimidante, hostile
ou offensante.

Il s’agit aussi de toute forme de pression grave, même non répétée,
exercée dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature
sexuelle, que celui soit recherché au profit de l’auteur des faits ou d’un
tiers.

Définitions juridiques :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006177846/


◉ Agissements sexistes (article L.1142-2-1 du Code du travail)
Il s’agit de tout agissement lié au sexe d’une personne, ayant pour
objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un
environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant.

Définitions juridiques :

https://www.amsn.fr/sexisme-entreprise/

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031072447
https://www.amsn.fr/sexisme-entreprise/


2 types de harcèlement sexuel :

◉Des actes répétés : Le salarié doit subir des propos ou
comportements à connotation sexuelle ou sexiste
répétés, au moins 2 fois, de nature :

• à porter atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant
ou humiliant ;

• à créer une situation intimidante, hostile ou offensante.
o Ces propos ou comportements peuvent venir de plusieurs

personnes, de manière concertée ou à l’instigation de l’une
d’elles, alors même que chacune de ces personnes n’a pas agi
de façon répétée (= les actes sont répétés pour la victime mais
par plusieurs personnes différentes agissant de façon
concertée) ;

o Lorsqu’un même salarié subit de tels propos ou
comportements, successivement, venant de plusieurs
personnes qui, même en l’absence de concertation, savent que
ces propos ou comportements caractérisent une répétition.

Focus sur le harcèlement sexuel 1/5



Les propos ou comportements répétés peuvent être tout
propos exprimé de vive voix ou par écrit, l’envoi de sms, email,
courrier, d’objets, des attitudes, imposés à la victime avec une
connotation sexuelle ou sexiste. Il n’est pas nécessaire que ce
soit explicitement et directement sexuel.

Focus sur le harcèlement sexuel 2/5



◉ Un acte unique : le salarié subit toute forme de pression
grave, même non répétée, exercée dans le but réel ou
apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle (contacts
physiques, rapports sexuels…), que ce soit au profit de
l’auteur des faits ou d’un tiers.

Il s’agit dans ce cas d’imposer un acte sexuel en
contrepartie d’un avantage (emploi, augmentation, réussite
à un examen/une formation…) OU pour éviter une situation
dommageable (sanction, mutation, rétrogradation,
licenciement…).

Focus sur le harcèlement sexuel 3/5



Harcèlement sexuel d’ambiance ou 
environnemental

Le harcèlement peut « consister en un
harcèlement environnemental ou d'ambiance
où, sans être directement visée, la victime
subit les provocations et blagues obscènes
ou vulgaires qui lui deviennent
insupportables » (calendrier, fonds d’écran…).
(Cour Appel d’Orléans, ch. soc., 7 févr. 2017,
n° 15/02566).

Focus sur le harcèlement sexuel 4/5 
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https://defenseurdesdroits.fr/a-la-une/2017/02/harcelement-dambiance-la-cour-dappel-dorleans-sanctionne-lenvironnement-de-travail
https://defenseurdesdroits.fr/a-la-une/2017/02/harcelement-dambiance-la-cour-dappel-dorleans-sanctionne-lenvironnement-de-travail
https://clasches.fr/


Une définition similaire dans l’article 222-33 du Code pénal

• « I. - Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à
connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou
humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante.

• L'infraction est également constituée :

1° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime par plusieurs personnes, de manière 
concertée ou à l'instigation de l'une d'elles, alors même que chacune de ces personnes n'a pas agi de façon répétée ;

2° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime, successivement, par plusieurs personnes 
qui, même en l'absence de concertation, savent que ces propos ou comportements caractérisent une répétition.

• II. - Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d'user de toute forme de pression grave dans le but
réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au
profit d'un tiers. »

Les propos ou comportements doivent être imposés à la différence de la définition du
Code du travail qui indique que la personne doit les avoir subis = élément intentionnel.

Focus sur le harcèlement sexuel 5/5 

Attention en cas de contact physique avec la victime, il 
peut s’agir d’infractions plus gravement punies :

agression sexuelle, viol. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037289662


◉Depuis 2015, suivant l’article L.1142-2-1 du Code du travail :

« Nul ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout
agissement lié au sexe d'une personne, ayant pour objet ou pour
effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement
intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. »

Il s’agit donc d’un agissement lié au sexe d’une personne qui a pour 
objet ou pour effet de :

• soit de porter atteinte à sa dignité ;
• soit de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant,

humiliant ou offensant.

Le sexisme touche les hommes et majoritairement les femmes.

Focus sur les agissements sexistes 1/2

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031072447


◉ Les comportements suivants constituent des agissements sexistes :
• Les remarques et blagues sexistes ;

• Les codes sociaux liés au sexe (Critiquer une femme parce qu’elle
n’est pas « féminine » ou un homme parce qu’il n’est pas « viril »…) ;

• Les interpellations familières (S’adresser à un.e collègue en
employant des termes tels que « mon /ma petit.e », « mon/ma
mignon.ne », « mon beau/ma belle », « mon/ma chéri.e »…) ;

• La fausse séduction (Faire des remarques appuyées sur la tenue ou
la coiffure…) ;

• Les considérations sexistes sur la maternité, la paternité ou les
charges de famille (Souligner l’absence de disponibilité d’un.e
salarié.e qui doit s’occuper de ses enfants…).

(Source : Rapport du 6 mars 2015 du Conseil supérieur à l’égalité professionnelle et
Guide du Ministère du travail :Travail-emploi.gouv)

Focus sur les agissements sexistes 2/2

https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/stereotypes-et-roles-sociaux/actualites/article/le-csep-devoile-son-rapport-contre
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/stereotypes-et-roles-sociaux/actualites/article/le-csep-devoile-son-rapport-contre
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/30645_dicom_-_guide_contre_harce_lement_sexuel_val_v4_bd_ok-2.pdf


L’évolution de la loi depuis le 31 mars 2022, les agissements sexistes répétés 
peuvent constituer du harcèlement.

Évolution de la loi = « harcèlement sexiste »

La loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au 
travail modifie la définition du harcèlement sexuel dans le Code du travail.

La nouvelle définition du harcèlement sexuel se rapproche de celle de 
l’article 222-33 du Code pénal, rentrent désormais dans la définition du 
Code travail : 

• Les « propos à connotation sexiste » ;
• Le harcèlement sexuel ou sexiste de nature collective.

Evolution de la loi en 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884445
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037289662


Articles R625-8-3 et 222-33-1-1 du Code pénal

La loi n° 2018-703 du 3 août 2018 renforçant la lutte contre
les violences sexuelles et sexistes avait créé une nouvelle
infraction pénale d'outrage sexiste punie d’une amende, qui
peut être caractérisée dans l'entreprise.

Depuis le 1er avril 2023, l’outrage sexiste ou sexuel aggravé
n’est plus considéré comme une contravention mais
comme un délit (Loi n° 2023-22 du 24 janvier 2023 +
décret n° 2023-227 du 30 mars 2023).

Délit d’outrage sexiste ou sexuel - Code pénal

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047380081
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047049134
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037284450
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037284450
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047046768
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047377570


Articles R625-8-3 et 222-33-1-1 du Code pénal

L'outrage sexiste ou sexuel se définit par le fait d'imposer à
une personne tout propos ou comportement à connotation
sexuelle ou sexiste, qui soit porte atteinte à sa dignité en
raison de son caractère dégradant ou humiliant, soit crée à
son encontre une situation intimidante, hostile ou
offensante. La caractérisation de l'infraction ne nécessite
aucune répétition des faits.

L'outrage sexiste ou sexuel peut donc être caractérisé en
dehors de tout acte de violence ou de harcèlement.

Délit d’outrage sexiste ou sexuel - Code pénal

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047380081
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047049134


Illustrations par la jurisprudence



La réciprocité de la relation permet de distinguer les situations.

L’absence de consentement de la victime n’est pas toujours formulé
explicitement, cela peut être non verbal (SILENCE, EVITEMENT, LEVER LES
YEUX AU CIEL, HAUSSER LES EPAULES, CROISER LES BRAS…).

Quand il existe une attitude de séduction réciproque, les faits ne peuvent pas
qualifier du harcèlement sexuel. (Cass. Soc. 25 septembre 2019, n°17-31.171).

Distinction SEDUCTION / HARCELEMENT

SEDUCTION = égalité 
Propos et comportements positifs
Attentionné.e à l’autre 
Relation égalitaire et réciproque
La personne se sent respectée

HARCELEMENT SEXUEL = domination
Ne cherche pas à plaire
Impose ses choix, ses attentes, ses désirs
Volonté de dominer l’autre
La personne se sent mal à l’aise

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000039188588


2. Prévention, agir à l’origine du risque 

https://worksaga.fr/

https://worksaga.fr/


◉Garantir la santé et la sécurité

Juridiquement, selon l’article L.4121-1 du Code du travail, tout
employeur doit répondre à l’obligation générale de sécurité suivante :
« L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité
et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. »

La loi, obligations règlementaires

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828


◉La prévention des risques professionnels

L’employeur doit prendre les mesures de prévention visées aux
articles L.4121-1 et L.4121-2 du Code du travail, notamment des actions
d’information et de formation propres à prévenir la survenance de
faits de harcèlement. L’employeur doit adapter la démarche de
prévention à son activité.

La loi, obligations règlementaires

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006160774/


◉Prévenir, faire cesser, sanctionner les faits de harcèlement

« L’employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de
prévenir les faits de harcèlement sexuel, d’y mettre un terme et de
les sanctionner » (Article L.1153-5 du Code du travail).

La loi, obligations règlementaires

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/egalite-femmes-hommes/article/lutte-contre-le-harcelement-sexuel-et-les-agissements-sexistes

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037389712
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/egalite-femmes-hommes/article/lutte-contre-le-harcelement-sexuel-et-les-agissements-sexistes


◉ La prévention des risques professionnels
C’est l’ensemble des dispositions à mettre en œuvre pour préserver
la santé et la sécurité des salariés, améliorer les conditions de
travail et tendre au bien-être au travail (source INRS).

◉ 9 principes généraux de la prévention inscrits dans le Code du travail
(L.4121-2 du Code du travail) régissent l’organisation de la prévention :

• 1. Éviter les risques ;
• 2. Évaluer les risques ;
• 3. Combattre les risques à la source ;
• 4. Adapter le travail à l'Homme ;
• 5. Tenir compte de l'évolution de la technique ;
• 6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins ;
• 7. Planifier la prévention ;
• 8. Donner la priorité aux mesures de protection collective ;
• 9. Donner les instructions appropriées aux salariés.

La prévention

https://www.inrs.fr/demarche/fondamentaux-prevention/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033019913


Facteurs de risque, risques psychosociaux et conséquences, sur la base 
de la grille INRS

Repérer les situations à risques

Facteurs de risques
- Intensité et temps de 
travail

- Exigences émotionnelles
- Faible autonomie au 
travail

- Rapports sociaux 
dégradés

- Conflits de valeur

- Insécurité socio-
économique 

Risques psychosociaux
- Violences internes
- Violences externes

- Stress

Conséquences pour les 
salariés 

- Burnout

- Maladies cardiovasculaires

- Troubles 
musculosquelettiques

- Dépression

- Anxiété

Conséquences pour 
l’entreprise

- Absentéisme

- Turnover

- Dégradation de la 
productivité

- Démotivation

- Atteinte de l’image de 
l’entreprise

Source : INRS

https://www.inrs.fr/risques/psychosociaux/facteurs-risques.html


La démarche de la prévention des risques professionnels implique un réel
dialogue social, une transparence dans la mise en œuvre et nécessite une
démarche collective avec la collaboration des acteurs de l’entreprise.

Mobilisation de tous les acteurs en entreprise

*salarié désigné compétent

Le Comité Social 
et Économique 
/ la Commission 

CSST

Les salariés / 
Les managers

Les référents 
harcèlement

L’employeur

Acteurs « internes »

SDCP*
Expert agréé du 

CSE

CARSATANACT / ARACT

Médecine 
du travail

Inspection 
du travail

Acteurs « externes »

IPRP

Services de 
Prévention et de 
Santé au Travail

CARSAT / CGSS

https://www.preventionpro974.re/wp-content/uploads/2018/08/article-SDCP02.pdf


◉ Le DUERP : Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels

Ce document est obligatoire dans toutes les entreprises dès l’embauche du
1er salarié et mise à jour annuellement ou lors de modifications/informations
importantes. Il a pour but de regrouper un ensemble d’actions planifiées pour
améliorer la sécurité et la santé physique et mentale des salariés.

Outil de base de la prévention:
• il retranscrit l’évaluation des risques.
• il est consultable en interne par tous les salariés de l’entreprise et en
externe par notamment les Services de Prévention et de Santé au
Travail.

• les représentants du personnel, les élus du CSE depuis mars 2022 sont
co-acteurs de ce document aussi bien dans sa construction que dans
son suivi.

Les Risques Psychosociaux (RPS) sont intégrés dans cette évaluation des
risques comme les autres risques professionnels et ainsi suivis dans le DUERP.

Les outils, les moyens mis à disposition 1/13

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F35360


◉ Sensibiliser et former pour lutter contre le harcèlement sexuel et
les agissements sexistes, les bons réflexes de la prévention
primaire :

• communiquer les informations obligatoires légales, règlementaires
concernant le harcèlement (l’affichage obligatoire, le règlement intérieur
pour le plus de 50 salariés, le plan de prévention) ;

• une sensibilisation globale à destination de l’ensemble des salariés
peut être envisagée sous différentes formes pour communiquer sur ce
qui est souhaité et non souhaité (adopter une charte de bonne conduite,
réaliser un livret d’accueil, rappel des règles de base en réunion d’équipe,
sur l’intranet, avec son interlocuteur en demandant son accord) ;

• des actions de formation pour prévenir les agissements sexistes et le
harcèlement : dans un premier temps, dirigeant.es, managers, référent.es
pour être capable de gérer les conflits et déceler des cas de harcèlement
et dans un second temps l’ensemble des salarié.es.

Les outils, les moyens mis à disposition 2/13



◉ La procédure interne de signalement

Pour traiter des situations de harcèlement, un plan
d’action doit être envisagé. En termes de prévention,
établir une procédure interne est essentiel et il convient
de la communiquer à l’ensemble des salariés.

Il n’y a pas d’obligation sur le contenu de cette procédure
sauf en matière de procédure interne de signalement des
alertes pour les lanceurs d’alerte dans les structures d’au
moins 50 salariés depuis 2018 (suite à la Loi dite Sapin II).

Les outils, les moyens mis à disposition 3/13

https://www.gouvernement.fr/action/la-loi-pour-la-transparence-l-action-contre-la-corruption-et-la-modernisation-de-la-vie


◉ La procédure interne de signalement

Cette procédure peut donc être utilisée pour le
signalement de faits de harcèlement moral ou
sexuel.

Mais les victimes et les témoins ne sont pas obligés
de suivre cette procédure et peuvent effectuer leur
signalement par un tout autre canal.

Les outils, les moyens mis à disposition 4/13



◉ La protection des lanceurs d’alerte
Un lanceur d'alerte est « une personne physique qui signale ou divulgue,
sans contrepartie financière directe et de bonne foi, des informations
portant sur un crime, un délit, une menace ou un préjudice pour l'intérêt
général, une violation ou une tentative de dissimulation d'une violation
d'un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la
France, d'un acte unilatéral d'une organisation internationale pris sur le
fondement d'un tel engagement, du droit de l'Union européenne, de la loi
ou du règlement. »

La loi Waserman du 21 mars 2022 sur les lanceurs d’alerte a redéfini les
conditions de la protection des personnes ayant subi ou refusé de subir
des faits de harcèlement moral ou sexuel ou dénonçant de tels faits.

Depuis le 1er septembre 2022, les salariés, victimes ou non, qui
témoignent ou dénoncent des faits de harcèlement sexuel ou moral,
bénéficient de la protection des lanceurs d'alerte.

Les outils, les moyens mis à disposition 5/13

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045388745


◉ Mesures conservatoires

La protection de la victime : éloignement de l’auteur ou
de la personne victime avec dispense d’activité
rémunérée, prise de congés payés avec accord,
télétravail, mutation temporaire avec accord.

Les outils, les moyens mis à disposition 6/13



◉Le droit d’alerte du CSE (article L.2312-59 du Code
du travail) en cas d'atteinte aux droits des
personnes

Comment se traduit le droit d'alerte ?
• Par une information immédiate de l'employeur ou
de son représentant habilité.

• Aucune forme particulière n'est prévue pour cette
information. La mise en œuvre de l'alerte suppose
une certaine urgence, la loi prévoyant une saisine
immédiate de l'employeur.

Les outils, les moyens mis à disposition 7/13

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038791189
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038791189


◉Le droit d’alerte du CSE (article L.2312-59 du Code
du travail) en cas d'atteinte aux droits des
personnes

Que doit faire l'employeur saisi par un représentant du
personnel ?

• L'employeur ou son représentant est tenu de
procéder « sans délai » à une enquête avec le
représentant du personnel et de prendre les
dispositions nécessaires pour remédier à cette
situation. Il y a donc potentiellement une double
obligation :

Les outils, les moyens mis à disposition 8/13

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038791189
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038791189


◉Le droit d’alerte du CSE (article L.2312-59 du Code
du travail) en cas d'atteinte aux droits des
personnes

Que se passe-t-il si l'employeur ne procède pas à l'enquête
ou bien ne prend aucune mesure ?

• En cas de carence de l'employeur ou de
divergence sur la réalité de l'atteinte à la santé
physique ou mentale du salarié ou des salariés, et à
défaut de solution trouvée avec l'employeur, le
représentant du personnel peut saisir le bureau de
jugement du Conseil de prud'hommes, qui statue
selon la procédure accélérée au fond.
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◉ L’enquête interne

Lorsque l’employeur est informé de faits
pouvant être qualifiés de harcèlement (ou de
faits plus graves), il doit mener une enquête
interne dans le cadre du respect de l’obligation
en matière de sécurité (Cass. Soc. 27 novembre
2019, n°18-10.551).
Le fait pour l’employeur de ne pas mener
d’enquête (dans ce cas) constitue une faute.
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◉ L’enquête interne

L’employeur doit accuser réception en cas de réception d’un
signalement auprès de son auteur. Si le signalement est imprécis, il
peut entendre la personne qui a signalé et ensuite prendre contact
avec la victime, si ce n’est pas l’auteur du signalement pour recueillir
ses explications et il analyse le signalement :

• Soit ce ne sont pas des faits pouvant être du harcèlement
et l’employeur peut traiter la situation sans enquête interne.

• Soit au contraire, si les explications de la victime laissent à
penser qu’on est bien dans une situation de harcèlement,
même non caractérisé à ce stade, l’employeur doit, dans ce
cas, mener une enquête interne.
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◉ L’enquête interne

L’enquête interne permet d’avoir une
connaissance exacte de l’existence, de
la réalité, de la nature et de l’ampleur
des faits, de les qualifier dans le but de
prendre des mesures appropriées. Elle
doit être sérieuse, rigoureuse et
impartiale.
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Les étapes d’une enquête interne :

• Réception d’un signalement
• Prise de mesures conservatoires éventuelles
• Gérer la communication interne sur l’existence d’une enquête
• Convocations et entretiens avec les personnes concernées,

témoins
• Rapport d’enquête (liste de personnes entendues, auteur de

l’enquête, circonstances, faits analysés, synthèse globale,
préconisation, plan d’action, comptes-rendus des entretiens
contresignés)

À l’issue de l’enquête, un rapport conclut et indique si les faits de
harcèlement sont établis ou non. L’employeur devra prendre des
mesures de sanction envers l’auteur si les faits sont avérés.
La décision devra, quelle qu’elle soit, être motivée et s’appuyer sur
des éléments de preuves.
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4. Questions / Réponses 

https://worksaga.fr/

https://worksaga.fr/


4. Présentation synthétique de WorkSaga

https://worksaga.fr/

https://worksaga.fr/


WorkSaga est une entreprise
◉ D’expertise comptable auprès des comités sociaux économiques (CSE).

Le cabinet accompagne les CSE dans le cadre de leurs prérogatives et
intervient notamment grâce au droit à l’expertise dans des missions
légales d’expertise (lors des informations-consultations).

◉ Habilitée pour les expertises Santé Sécurité et Conditions de Travail
(SSCT) auprès des CSE pour intervenir lors d’un risque grave révélé, d’un
projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les
conditions de travail, et dans les entreprises d’au moins trois cents
salariés, en vue de préparer la négociation sur l’égalité professionnelle
(arrêté du 07/08/2020).

◉ Intervenant en Prévention des Risques Professionnels (IPRP).

◉ Organisme de formation certifié Qualiopi et notamment agréée par la
DEETS pour les formations des CSE (rôle économique et SSCT).

https://worksaga.fr/

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042246772
https://reunion.deets.gouv.fr/IPRP-intervenant-en-prevention-des-risques-professionnels
https://reunion.deets.gouv.fr/La-formation-des-membres-du-conseil-social-et-economiques-en-sante-securite-et
https://reunion.deets.gouv.fr/La-formation-des-membres-du-conseil-social-et-economiques-en-sante-securite-et
https://worksaga.fr/


WorkSaga et la prévention

WorkSaga est consciente de l’enjeu majeur de la
prévention des risques professionnels et de la nécessité
d’atteindre le plus grand nombre d’acteurs clefs de
l’entreprise…

Ainsi, par ses partenariats pluridisciplinaires avec
notamment un cabinet d’avocat, intervenant en droit du
travail, le cabinet développe une formation appropriée
pour lutter contre le harcèlement sexuel ou moral et les
agissements sexistes en milieu professionnel.

https://worksaga.fr/

https://worksaga.fr/




CHANCEGAL
Agence pour l’intégration de l’égalité des chances 
entre les femmes et les hommes

Fabienne RUBIRA  Sylvie LEROUX Didier LEFEVRE

Délixia PERRINE
Comédienne

Action cofinancée par

Harcèlement sexuel au travail

Comédienne



Chancegal au service de l’égalité professionnelle à la Réunion 

Ø 2004 : Premières Rencontre de l’Egalité Professionnelle

Ø 2004 – 2007 : Création du label régional Egalité / Mixité

Ø 2008 : Labellisation des premières entreprises

Ø 2013 – 2018 : Réseau Territoires d’excellence à la Réunion

Ø 2019 : Plateforme CHANCEGAL

Ø 2020 : Tournée Coups de théâtre contre le sexisme

Ø 2020 : Plateforme EGAPRO de la Fonction Publique

https://portail.chancegal.com https://plateforme.chancegal.com/

https://portail.chancegal.com/
https://plateforme.chancegal.com/


Défenseur des droits 

LE RECOURS AU DÉFENSEUR DES DROITS EST GRATUIT
Pour saisir le défenseur des droits
https://www.defenseurdesdroits.fr/ « saisir le Défenseur des droits »

https://www.defenseurdesdroits.fr/


Des outils – des ressources
LA SEDUCTION NE DISPARAITRA PAS 
AU TRAVAIL COMME EN DEHORS DU 
MILEU PROFESSIONNEL. ELLE EST 
BASEE SUR LE RESPECT DE L’AUTRE 
ET SUR LE CONSENTEMENT. 

AGRESSION SEXUELLE
Acte unique. Attouchement sur 
une des parties du corps considé-
rées comme intimes et sexuelles 
(les seins, les cuisses, la bouche, 
les fesses et le sexe) commis avec 
violence, contrainte,menace ou 
surprise. 
• 5  à 10 ans d‘emprisonnement et 75 
000 € d’amende.

VIOL
Pénétration sexuelle de quelque 
nature qu’elle soit (parties génitales, 
bouche, avec doigts, etc.) commis 
avec violence, contrainte, menace ou 
surprise. 
• 15 à 20 ans d’emprisonnement.

= sanction disciplinaire, civile, pénale. 

Siffler une personne. 

Mimer ou parler de rapports sexuels 
malgré une gêne exprimée. 

Blagues obscènes. 

+ Mise à pied, licenciement 
pour faute grave.
Envoie de SMS à caractère sexuel malgré 
refus, gêne ou absence de réponse.

Remarques sur les parties sexualisées 
du corps.

Diffusion sur la vie intime d’un.e autre 
salarié.e via les réseaux professionnels, 
dans l’objectif de le ou la, mettre mal 
à l’aise. 

Harcèlement d’ambiance (comportements 
ne visant pas directement la victime). 

Sollicitation ou pression grave d’acte 
sexuel en contre partie d’une  embauche, 
promotion, prime... 

HARCÈLEMENT SEXUEL +

HARCÈLEMENT SEXUEL

= sanction disciplinaire, civile, pénale. 

Critiques ou remarques : 

. sur votre tenue jugée pas assez
  féminine ou trop féminine; 

. sur le fait que vous n’êtes pas assez
  viril;

. sur vos compétences en lien avec
  votre sexe;

. sur votre disponibilité en lien avec
  votre rôle parental;

. Blagues sexistes; 

. Interpellation «ma belle, ma chérie,…»
  au travail. 

HARCÈLEMENT DISCRIMINATOIRE
FONDÉ SUR LE SEXE 

CHARTECHARTE
ZÉRO TOLÉRANCEZÉRO TOLÉRANCE

POUR LE SEXISME ET LE HARCÈLEMENT EN ENTREPRISEPOUR LE SEXISME ET LE HARCÈLEMENT EN ENTREPRISE

    Nous Dirigeant·e·s, nous engageons à :

1•  Respecter les obligations fixées par la loi
           - Traiter objectivement les situations.
           - Faire cesser les faits et protéger les plaignant·e·s.
           - Sanctionner les comportements répréhensibles.
           - Accompagner de manière personnalisée les victimes.

2•  Prévenir les situations 
         - Par des actions de sensibilisation et de formation des salarié·e·s.
         - Par des actions volontaristes d’accompagnement des témoins et responsables
           dans la remontée et la prise en charge des agissements sexistes.

3•  Mettre en place un système d’alerte  
           et de remontées de situations (Sondage hotline … ).

4•  Diffuser des Kits
           outils messages favorisant l’identification des agissements sexistes.

5•  Inciter les salarié·es  
           à contribuer, à prévenir, et identifier les comportements sexistes et harcèlement
           sexuel et à réagir face à ces situations.

6•  Communiquer en interne  
           sur l’ensemble de ces actions et sur les progrès mesurés de la lutte contre
           le sexisme et le harcèlement sexuel.

    Et pour aller un peu plus loin…  Mon entreprise s’engage à :
     Partager les pratiques et les solutions mises en œuvre sur le Site de CHANCEGAL.

     Organiser des matinées, petits déjeuners, after work, etc. sur le sujet.

     Accueillir une séance de « Coups de théâtre contre le sexisme » de CHANCEGAL.

EMPLOYEUR / EMPLOYEUSE
1 • LES OBLIGATIONS 
Règlementation 
L’employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de 
prévenir les faits de harcèlement sexuel, d’y mettre un terme
et de les sanctionner (article L.1153-5 du code du travail). 

2 • EN PRATIQUE  
Doit prévenir tout agissement sexiste en : 
· rappelant dans le règlement intérieur, l’interdiction de tout
  agissement sexiste; 
· mettant en place des actions de sensibilisation et de formation
  à destination de l’ensemble des collaborateurs·rice·s; 
· communiquant en interne;
· agissant dès qu’une situation est signalée;
· veillant à la bonne prise en charge des victimes;
· faisant cesser;
· sanctionnant le cas échéant.

3 • POUR RÉUSSIR 
S’engager.
Lancer un diagnostic.
Construire un programme d’action contre le sexisme.
Définir clairement les actes prohibés.
Mettre en place un système d’alerte.
Traiter les situations et communiquer sur ce traitement.
Instaurer une vigilance sur les stéréotypes et détecter
les signaux faibles.
Procéder à des évaluations régulières.

SALARIÉ·E
« SI VOUS ÊTES VICTIME, RÉAGISSEZ ! »
• ROMPEZ LE SILENCE ET L’ISOLEMENT. PARLEZ-EN ! 
Relatez très exactement la situation  à votre hiérarchie et
demandez son soutien. 
• MOBILISEZ DES TÉMOINS 
qui peuvent signifier à la personne en cause que ses propos ou
son attitude sont inacceptables et punis par la loi, et témoigner.
• CONSTITUEZ DES ÉLÉMENTS DE PREUVE 
Compte-rendu chronologique et détaillé des faits
Demander des témoignages écrits à des collègues.
Conserver les écrits échangés avec la personne responsable
des faits et/ou avec votre employeur·euse. 
Conserver les certificats médicaux, attestations d’arrêt de travail. 
• MOBILISEZ D’AUTRES ALLIÉ·E·S 
Comme les instances représentatives du personnel, la médecine
du travail , le défenseur des droits… 
• TENEZ BON ET NE QUITTEZ PAS VOTRE POSTE 
Trop de victimes s’enfuient pour éviter l’affrontement ou faute 
de soutien et sont ainsi pénalisées. 

« SI VOUS ÊTES TÉMOIN, RÉAGISSEZ ! »  
1.   Marquez votre désapprobation. 
2.   Rappelez à l’auteur.e que le règlement interne interdit ce type
       de comportement.
3.   Faites remonter l’incident. 
4.   Mobilisez des personnes ressources
      (collègues, manager, RH, IRP...).
5.   Assurez-vous de leur soutien pour la victime et pour vous-même. 

Suivez le QR code

https://urlz.fr/mnjt

https://urlz.fr/mnjt
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https://www.ilo.org/actemp/publications/WCMS_862628/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/safety-and-health-at-work/resources-library/publications/WCMS_751834/lang--fr/index.htm
https://www.anact.fr/agir-pour-legalite-professionnelle-la-qualite-de-vie-et-des-conditions-de-travail
https://www.anact.fr/que-peut-faire-le-travail-pour-renforcer-legalite-professionnelle
https://www.anact.fr/egalite-professionnelle-et-qvct-10-recommandations-pour-negocier-un-accord
https://www.anact.fr/sexisme-sans-facon
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2015
Les violences internes sont généralement le fait de dérives organisationnelles et relationnelles se 
déroulant au sein d'une même organisation de travail. Afin de guider l'action de prévention, 
l'INRS propose un modèle général d'analyse permettant d'identifier les processus délétères en 
cause et, ainsi, d'agir là où se concentrent les difficultés.

https://www.inrs.fr/publications/juridique/focus-juridiques/focus-juridique-referent-harcelement-sexuel.html
https://www.inrs.fr/risques/harcelements-violences-internes/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=DC%2010
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Merci de votre attention
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